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SCHWEIZER KUNST 23

L'extérieur de la caisse doit porter une marque et un
chiffre. Des marques anciennes doivent être rendues illi-
sibles. Les œuvres expédiées du dehors doivent être
emballées dans des caisses solides dont chacune ne doit
contenir qu'une seule œuvre. Elles doivent être fermées
au moyen de vis.

Pour les œuvres sous verre, ce dernier doit être garni
de bandes de toile collées en croix.

Lettre de voiture.

La nzanyz/e et /e cAz^ee (/o/oent etne rejoe'tes sne /a
/ettre (/e oo/tare; (/ans /a co/onne « con/enw », // /aa/
zn(/zr/aer /e nonz c/e /'artiste et /e titre e/e /Venore.

Déclaration pour la douane.

Les tableaux encadrés étant soumis à un droit de

douane à leur entrée en Suisse, les envois de l'étranger
doivent être accompagnés (/es </&/ara/t07is co/ny/étes
prescrites avec indications de l'antezzr, titre, oa/enr et
pozY/s net (pour tableaux avec cadre compris) de chaque
œuvre.

La lettre de voiture doit en outre porter la mention :

« Avec demande de passavant à la douane de Zurich ».

Les/rais occas/onne's par /a non-oèseroatzon c/c ces

prescriptions seront à /a c/zarr/e (/e /'e.xpeY/ztenr.

Frais et risques de transport.

Les frais de port aller et retour en petite vitesse des

œuvres reçues sont assumés par la Société des Beaux-
Arts de Zurich.

Pour les œuvres de très grandes dimensions ou de

poids considérable, la Société des Beaux-Arts de Zurich
se réserve des conditions spéciales.

La Société des Beaux-Arts de Zurich ne prend pas à

sa charge les frais de transport des œuvres refusées.
Aussi bien à l'aller qu'au retour, le transport se fait

aux risques et périls de l'expéditeur; toute assurance

pour le transport est donc à la charge de l'expéditeur.
iS'z nn exposant (/es ire yac ses œazzres soient assurées

penc/an/ /e re/onr, it (/oit en /az re /a c/enzanz/e sur /e

/zzz//etzn c/e partzezpatfon. Sans cette demande formelle
les œuvres ne sont pas assurées pendant le retour.

Assurance contre l'incendie. Responsabilités.

La Société des Beaux-Arts de Zurich assure contre
les risques d'incendie les œuvres qui lui sont envoyées

pour le temps où elles lui sont confiées. Elle n'assume

aucune responsabilité pour les dommages d'autre na-
ture ; cependant, elle s'engage à porter au déballage et

à l'emballage des œuvres d'art les plus grands soins
ainsi que pendant la durée de l'Exposition.

Ventes.

La vente des œuvres exposées se fait exclusivement

par l'intermédiaire de la Société des Beaux-Arts de Zu-
rich. Sur toute vente, il est prélevé une commission,
qu'elle soit faite par l'intermédiaire de la Société des

Beaux-Arts de Zurich ou directement par l'artiste. Cette
commission est fixée à 10 % du prix du catalogue, en
tant que les œuvres sont exposées par l'auteur lui-même.
La Société des Beaux-Arts se réserve le droit de main-
tenir le zo °/o sur le prix du catalogue, même si l'ar-
liste a convenu ultérieurement d'une réduction. Une
augmentation du prix indiqué n'est pas admissible.

Si un exposant demande pendant le cours de l'expo-
silion qu'une œuvre préalablement indiquée pour la

vente soit déclarée non vendable, celui-ci devra payer à
la Société des Beaux-Arts de Zurich la provision de

vente sus-inrliquée.
Pour les œuvres vendues grevées d'un droit de

douane, celui-ci devra être payé par l'acquéreur.

Jury de l'Exposition à Zurich.

Suivant décision de la dernière Assemblée générale,
le jury qui fonctionnera à notre Exposition sera com-
posé comme suit :

MM. ßoss, d/ett/er, d/anyo/(/, C/ziesa, //ötA/z's/zeryer,
Lzzyeon, Faa/z'er.

Remplaçants: MM. CYzrz/inazzse, LVe;/, LVnnzeneyz/er,
7/a/zac/zer, ZW/e, L/a/zc/zeL

Assemblée générale de la Caisse de secours

pour artistes suisses.

L'Assemblée générale de la Caisse de secours aura
lieu samedi 10 juillet à 2 heures et demie au Kunsthaus,
à Zurich. La Société des Peintres, Sculpteurs et Archi-
tecles suisses y sera représentée par deux délégués.
Nous rappelons à ceux que cela peut intéresser, que les
membres de notre Société ont le droit d'assister à cette
Assemblée générale.

Communications des Sections.

Section de Zurich.

La Section de Zurich a décidé d'offrir à ses membres,
en dehors des séances mensuelles, l'occasion de se ren-
contrer entre Actifs et Passifs en instituant une soiree
tozzs /es /nercre(/z's à # /zezzres. Local : Café Ost, Heim-
platz. Les co//e'yaes (/es azztres sec/zozzs en passaye sont
conofz'a/enzen/ incites et sont renz/zzs zzttentz'/s an /owr et
azz /z'ezz r/zo/szs.
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